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: -Les [;édecins, pharne.ciens, odontologistes, les étudiants en oédeci!:e i

et en pharcacie étrangers non ressortissants d'un Etat de la CE ou

titulaires d'un dip168e étranger sont soumis à certaines règles po~~

leu:' l'eCl'lltement et leur exercice.

-Les internes, résidents, FFI ne peuvent assumer de fonction que sous !.

la responsabilité d'un médecin.

-L'emploi d'internes, résidents, FFI
doit s'inscrire dans le cadre cie la
études médicales

1

dans les établissements privés 1:

formation du troisiéii1ecycle des !;

. . .1. . .
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1 Textes de référence

: - Article L356 du code de la sa~té publique.
- Article L372 du code èe la santépublique.
Article L514 du code èe la sa~tê publique.
Loi n° 82-1098 du 23 èéce2bre 1982 modifiée rela-
tive aux études cédicales et p~armaceutiques.

- Décret n° 84-131 du 2~ février 1984 modifié. por-
tant statut èes Draticienshos~ita1iers. i

'. 1
Décret n" 84-135 du 24 février 1984 modifié. por- i

. " h' 1
tant statut ces ~erSOn:ielSenselgnants er. I.os;n- i

taliers de C.H.G. 1

DéCL':2e n" 35-38~ du 29 ::-,ars "'~;~.5 ponant seatut
U'",,- D "~~ 1

'

c ; e '1S ""','''','e;-.'''.- 1el '" ;:-", \ 'i--'- ~ t ~ n ~ s !

-:;, . . c:.L .L. -.. -' y ~ - .. - - ~ - - Le c:. e '.~ 1
PPl'~ Ll ' pl i

~- ~_. 1
- Décret n° 90-92 du 24 janvier 1990 portarlt statut 1

des personnels ensei§,11e.:1tSet hospi taliers èes

l

,

CSEi\D.
- Décret n" 87-788 du 28 septembre1987 relatif au
statut èes assiste.ntsdes h6oitaux. 1

- Décrec ~c 81-291. ~u 30cars~~31 modi~:é port~~t 1

statue ces attac~es et attacnes aSSOCles.

- Décret n° 83-785 du 2 septembre 1983 modifié.
fixant le statut èe internes et èes résidenLS en

~édecine et des internes en p~ar2acie.
- Arrêté du 10 juin 1935 relatif f. la foroationdes

étrangers dans le cadre des D.~.S. de pharmacie.

- Arrêté èu 19 janvier 1987 relatif à la formation

des 2édecins étr~Îgers è~~s le cadre des D.l.S.
et des D.I.S.C.

- Arrêté du 29 avril 1938 fixant la réglementation
et la liste des D.E.S.C. de biologie Qédicale.

- Arrêté du 4 mai 1988 fixe.ot la réglementation des
D.E.S.C. de médecine.

- Arrêté du 1er août 1991 relatif aux D.l.S.

- Arrêté du 1er ao~t 1991 relatif aux A.F.S. et
aux f... F . S . .A. .

- Arrêté du 9 aoüt 1991 portant application de
l'areicle R.5203 du code de la santé publique.

Textes abrogés : !\éant.

La présente circulé1irea pOUt' objet cl'e:.:pliql:e:' la nouvelle procédu:'8
mise en place pour le recrutementdes faisantfo~ctiond'internes.à la suite de
la parution du décret n091-1186 du 20 no\'e,,"Ot'e 1991 r:::Jàifiant le décret r.'2.3-
785 du 2 septeï.1bre 1983 et inséL'é:nt des éH'ticles 33-1 <::t 33-2 relatifs à ces
nouvelles ~odalitésde désignation et d'affectation.

1. .. 1 . . .
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~lle a également pour objet de ~appeler l~s limites d'exercice
s'appliq~a~~ e.ux ~éèecins qui ne répondent pas 2.UX conditions fixées par
l'an.icle :"'-356 du Code de la santé: FFI, assista::-,-associés,attachés-
associés ai~si qu'internes et résidents.

J'aune part. la Dise en oeuvre de la circulaiè'e DGS/DH n° 18 d:..:~:,

février 1991, qui a rappelé les régIes et les li~itations d'exercice applicables

au:-: pL'al:icie:is ou étudiants en hôpital public 0'..1pr:"é pe.rticipant au seL'vic:
public hcspitalier, a suscité un certaio nombre de difficultés qui ont motivé l:~

moratoire qui devait prendre fin en octobre 1992. Celles-ci n!éta~: p2S

e::cièrecE~: résolues. le Doratoire est prolongé jusqu'a~ seceSl:re q~i co~~e~cer~

en ~ai ~SS3. ~:: rappel des dispositions applicables â l'h6pital pri\'è en ~a[ièr2

de reCrUtE=ent de ces catégories de personnel parait nécessaire.

A) I~TE?\~S. RESIDE~TS, FAIS~\T FO~CTIO~ D'I~TER\E :

l - Coaditions de recrutement en tant oue F.F.I.

- Diplômes et attestations requis:

:""[:L'ticle 33-2 du èécret n083-785 du 2 septer::bl'e1983 r.lodifié, fi,,2:11:
le statct èes internes et des résidents e:1 cédecine et des internes en

pharQacie. détermine les conditions au"quelles doivent satisfaire les médecins.

ph?ri:1acie::sou étudiants en f.,éèecine ou phE.t'maciepour P:)l:\'oirétre recrutés en
tant que feisant fonction d'interne.

Le 1°) de cet article concerne des médecins ou pharffiaciens. français ou

étrangers. titulaires d'un èiplô~e èe àocteur en médecine ou en phar~acie

periiJetta.:tl'exercice dé'.nsle pays d' obtentio:-. ou d' origine et qui effectuent

des études en France en vue de la préparation ~~ certains diplômes dont la liste

est fixée ;:,:::1' arrêté des ministêL'es chargés des enseigne;;;entssupérieurs et de le.
santé. Cet arrêté comporte les diplômes suivants;

- diplôQe d'études spécialisées

- diplôme interuniversitaire de

du 1er aoüt 199i.

- attestation de forcation spéci21isée (AFS).

- attest2tion èe f-:'"::ationspécialisée 2PPL'ofondie (AFSP..).

- diplôme interuni~.~rsitaire de spécialisation (DIS). défini par

les arrêtés du 10 juin 1985. du 19 janvier 1987.

- diplô~e inter:..:niversitaire de spécialisation co~plémentaire

(OISC) .

co~plémentaires (DESC).

spécialisation défini par l'arrêté

-~ nO:JsL'e è'é::uciiants inscL'its en DESC et de::12.nd2.nc2. être désigilès c!

ta:it q--.:e F?!: àevnlit étt'e l:1ini:::e. Confot',:1'2:::ent 2U:': circulail'es OGS/429/0D (:u ;.:.
:-'.':ne::1Ct'e ~92,3 et. O;.{/OGS 0«23 du Il juillet 1.939, il s'agit. àe donnei' è::1'~
f::ossibiliï:é È. des internes. qui n'ont pu trouvet'pour leut' àeuxième année de D:::~.S
àe pOSl:es de chef cie clinique des universités-assistant des hôpitaux 0:.1

d'assiste~l: hospitalier universitaire. de terminer leur dip16~e.
::::~:2.Jit é,UX anciens D:lS eL élUX DISC, ils sont en \'oie d'e;-:tinction.. .:0',

del'niers DIS "ancien l'égime" èevront terminer leurs étuàes en 1997.

. . . /. . .
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Le 3') de cet article concerne les Gê;;;es ~éëecins ou pharwaciens.
f:'ançais ou étrangers. Il fi:.;e une période transitoire, jusqu'au 1er jê-Jwie:'
199~, ;:.end2..:"lt laquelle l'inscription à ces diplô:nes ne sera pas exigée. Ils
deVl'O:1t être "é[~nmoins inscrits dans une u:1Ï\:e:.-sité franç2.ise pour la pl'épc?ratio:1
d'autres dip16~es de cèdecine ou de phc?ro2.cie, tel qu'un diplô~ed'université.

Le 2') de l'2.rticle33-2 du décret n'83-785 du 2 septe~bre 1933 ~odifiè
concernedeux c2.tégoriesd'étudiants

Tou: S'2.oor-è les éwdi2.,; ts :'essor:::'ss",:-:ts ces ~t2.ts (:e 1::
CO~:;.1u::a~::ë EU1'o;:;éennr:e. ayant \'alidé soit les 6 p!.'e::-:ièl'es e.nnées des études
r.:édicales,soi\: les 5 pt'ecliéres années des études phar;::e.ceutiq1..:es de.ns un de ces
Ete.ts, et qui sO\lhaite:<t acco;.;plir en FL'ance tO'.Jt ou partie des stages pl'atiques
pl'é\'L:s èe.!1s leul' C\.ll'SUS d'études. Ces étudiants doi\'er:t présentel' l:ne
2.ttestat:,o:1 été:blie P[::' l'uni\'e!.'sitê du pé:Ys d'orig:::e où ils sont inscrits et. .

l
. '" ,., .. '..,. .

qUl e.l:tes;:e ce a \'ê.~:"Gatlon. SOlt ces SlX pl'e:Jle!.'ES ar:i'.ees ce E;eoeClne, S~)l~
,. ,. ., \.. .ces c:nq p~eillle~ese.nnees ce pdarG~Cle.

- Egale~ent les étudiants e~ phar~acie reçus au concours de
l'interne.l: è. l'issue de la qUB.triè:::e ennée d'études. Ces étudi2..:'1tspourront, sous

cerl:aines conditions déter:Jinées par l'arrêté susvisé (avis fe.vorable du
directeur èe l'l~R indiquant la conformité avec les objectifs pédagogiquesde la
cinq~iè:-.earméej, èt!.'e recrutés en tant que fais?nt fo:;ctiond'interne pende..:")\:.lé,
seconde partie èe leur année hospitalo-universitaire.

2 - Délivrance d'une autorisation de travail pour les étran~ersnon
ressortissants d'un Etat de la Co~~unauté européenne:

Les internes résidents et FFI dans cette situe.tio:1doivent pour exercer

lel!l'SfO:1ctions, obtenir e.u p:'éalable une autoI'isa tio:1 provisoire de tra\'é:i}
auprèsde la direction départementaledu travail, de l'emploi et de la forDatio~
professio~nelle de leur lieu de résidence.

Les circulai!.-es de la direction de 12. populatio~ et des migrations
il' %3 du le!.' jl:in 19ôï ne 19ô du du 25 I::ars 1988 co:~plétées par la note
d'info:'ë:ation n'91-10 dû 3 août 1991 précisent les cC:1èiticns dans lesquelles
les internes. rèside::ts el: f2.isant fonction ci' inteé-::e èoi\:ent être r::U:1i5
d'autorisations provisoires de travail.

Les modifications introduites par les articles 33-1 et 33-2 du déc~eL
n' 83-785 susviS<2 ar::é::ent Èl ce que déson::ais la granèe I:'aj~)L'ité des FFI, EL: ;",

ter~e, leur totalité, seront affectés par les directions rêgio:1ales des affê.:.res
sanitaires et sociales.

Po;.!!.' les F::'1 se t!.'OU\'c,,,t dons CE:l:e si tl.:2.:io:1 , l'avis àu méde~l:~-
inspec te'.Jl--l'égional de~;e.ndé paL' les circulaiL'es ci tées pt'êcédeE:E:en t est L'ei!:pL:c~'
par l'avis d'affectation de la DRASS.

. . . / . . .
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Pour les autres F"FI. encore recrutés directe::-.e:-:: par le directeur ce
l'établissement public de santé sur propositio:\ du c;,ef èe service, c' es "l.-t:-
dire: jusqu'au 1er j~~vier 1994, les étudiants concer~és par le 3) èe l'article
33-2 du" décret susvisé ainsi que les étudiants inscrits dans les e.nciens DIS
jusqu'à la èernièreèélivre.nceèe ces diploü1es prévue po;.]!' l'année u:1Ïversi taiL',~
1997-98. le directeur de l'établissementpublic de sa.T\"l.2 joint f.U dossier c:~
cie::!ande de délivrance de l'autorisationprovisoire èe trE:'.'f.il, l'avis du chef è::::
service concerné,qui remplace l'avis du médecin-inspec"l.eurrégional.

3 - Choi:< des Dostes Dar les résidents, internes et F.F.I.
du médecin-insDecteur réRional :

et infOIOl1atic:1

L'article 33-1 du décret susvisé pré;:oi t qt:e è="ls le cas 00}un pasce
susceptible d'être offert È: un interne ou un ~'ésidefl"l.,,::'est-à-dÜ'e un poste
èé'::S un ser:vice agt'éé fi'a pu être mis au choix des inter::es ou àes réside:-lT.s C~:
s':2. n'a pas été choisi, il peu t être pourvu p;.'o\'isoÏt'e:T,e:-lt par un r.:édecin, l::"l
étudiant en médecine. un pharmacien ou un étudiant en phar~acie qui fait fonc"l.ic~
d'interne et apparten~ltà l'une des catégories qui sont èécrites au première2ent
de la présente circulaire.

L'arrêté pris en applicatio:1 des é.rï:icles3:)-1 et 33-2 du èéc!'ec:.
scsvisé définit les modalités de choix des postes pour les FFI affectés par les
directions régionales des affaires s~~itaires et sociales.

Les étudie.nts qui préparent un DIS. une .A,FS, 0;,] une AFS,~. régis pa:'
l'at'rèté du 1er août 1991. èoivent é'.u titre èe leurs études. impérativeë}er."l.
é'.cco!i1plir des stages hospi taliers dans des services ê:gréés Ils sont èor.c
prioritaires dans le choix des postes par rapport à des étudiants préparant
d'autres diplômes : ~'Jciens DIS. DISe qui n'ont pas è' obligation d'effectue:"
leurs stages da~: des services agrées.

P,lors que les étudiants en DIS régis par l'ér:-été du 1er août 1991
doivent être recrutés en tant que FFI et être réEiunérés, les étudiants inscrits
en .'ô.FS ou P"FSA peuvent être pris en surnombre nsn rémunéré, avec un Q2...ximuill ci' un
surnocbre par service. Les étudiants ressor:tissE'.nts d' u;! Etat de la CE, pem'e;1 t

é'.ussi. éventuelleme:1t être pris en surnombre, ainsi que les DIS "~~cien régice e,.

les DISC.

asTées "sn
p:'o;:>ositio:1
que SUl' les

Si à la sui te de ces affectations, il :'es t<:i t èes pos tes eil sen'ic2s
pourvus, les ciit'ecteurs des éte.blissements ç'.Jblics de santé, su:'
du chef de sen'ice intéressé peuvent y affecter directe:::ent, ê:ins:::'
postes situés dans les servicesnon agréés:

les étudi~lts
trouvé d'affectation.

- les é tudian ts
jusqu'au 1er janvier 1994.

inscrits dans les é::1ciens DIS qui n'a:Jraient p2S

inscrits à d'autres diplômes cais ceux-ci unique~en:

Le directeut'de l 'hopital informe le ~éàecin ir,specteur t'égional c;ui
peut être amené il formule~' '::1avis sut' ce recruter::ent.

.., ...
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4 - Application dans
service public hospitalier

les établissements Drivés de santé participan t .au

Les èispositions réglementaires applicables aux résièents, internes eL
F.F.I..-relevantdu décret n' 83-ï85 du 2 s~;::.;:~:::;bl'e 19B3 fixant le statut des
internes et des résidents en Qédecine et des i~ternes e~ pharmacie. c'est-à-ùiL'2
d'ui1 statutpublic,ne peuvent servir de fO;lèe~entjuridique au recruteor.eni.:
direct d'internes, de résidents ou de faisa~t fonction d'interne par les
établissements privés.

Les internes, résidents et F.F.I. ne peCl'.'entdonc étl'e affec(és Oê..ns l::'.

été:blissecent ;:l'ivé p2.1'ticipê...:it [,U ser\'ic~ ;:,~:"::;lic h::::pitalie~ (?SPi-i) çl:e s:

celui-ci a passé u~e cc~vention avec le :entre ~ospité:lierrégional t~
rattacheœent pour l'ê..ccueilde ces étudiants. La convention doit précise~
nota.:nment les codali tés de remDoUt'semen t des é;:oluï;1entsdes étudiants au C.E. R.

qui le gère et é:ssure leur rémunération. par leu~ établissement d'affectation.

Les internes. résidents ou :=-.:=-.1.èoi\'ent occuper dans .2S

éte.blisseî:1ents privés un poste èf_'1S un sen'ice agréé pour' la formatio~ è~;
troisiéme cycle des études médicales ou pharmaceu~iques.

Il sera donc nécessaire de veiller à ce que l'e",ploi de F.F. I. daJ1s les

établissements privés particip2_'1t au sen'ice public hospitaliel' corresponde eu:.:
prescr'iptions rappelées ci-dessus tant que.nt È. la forï.:ejuridique que qUê...:itÈ:

l'objectif de formatio~ de l'intéressé. Le pe.ra5~aphe 3 de la deuxième partie è~
la circulaire DGSjDH du 25 février 1991 précitée est ccsplété en conséquence pour

ses dispositions concer~ant les F.F.I. par les présentes dispositions.

5 Règ-les d'exercice Dour les internes. résidents et FFI étudiants e"
médecine:

5.1- Règle générale concernant. les prescriDtions :

ConÎomément à l'e:'cicle L-356 du Cede de le. Sa!'1té Publique. pou~
exercer la médecine en France. le candidat dei t répo:-:ère à des conditions di::

nationalité. de èip16~e, et d'inscription à un tableau de l'Ordre des médecins.

Les personnes qui ne répondent pas ê ces conditions peuvent toutefois
pal'ticipeL' è, l'établisser:1ent è'un diagnostic ou 2U traitement de maladies. sous
la responsabilité du praticien dont ils relèvent.

Sont concernés les internes. les résidents et les F.F.I.

Une réglementation particulière s'applique e.u~ prescriptions cédicales
sui\.antes ;

. Substances vénéneuses:

Conformément 2 l'e.rrété àu 9 août 1991,portant application àe l'articl~
R. 5203 du code de le. se.nté publique. dê..ns les été:~lisse:;:ents mentionnés2.
l'article L.577 du mÉ2e code, seuls les internes et résidents en médecine ayant
reçu délégation peuvc :\t pl'escrire des médica:::ents CO;1tenant des substances
\.énéneuses.Les F.:=-.!., en conséquence, n'y sont pa.s m:ï:or-isés. Les àispositio::s
de la circulaire ~GSiOJ/55LI èu 2, èécembre 1983 contr-ait'es ~ ces règles SO~\::

HOl'oçées.
/.. ./ . . .



~

, . - i -
l-\

. :>Iédicaments contenant des stuDéfiants :

Seuls les médecins inscrits à un tableau de l'Ordre des ~éèecins

peuvent prescrire des iï:édice.mentsclassés co:;:oe stupéfiants. En conséquence,
intern~i. résidents et FFI n'y sont pas autorisés.

5.2- RemDlacements :

L'autorisation de re[J?lace~ent
valable pour le seul secteur libéral, et

~~[ernes et résidents de troisièoe cycle
~E: CO::-::::"ll:-:e.Uté européenne. Les in teL'rieS
cie~s ee les FFI en sone donc exclus.

déli\Tée aux internes et t'ésiàents est.
ne co~cerne pou~ les étudiants que les
français ou ressortissants d'un Etat ~0
c:"; L'ésièents :'essoL'tissê..nts d'u:: :~~,:".

5.3 - Etablissement de certificats, d'attestations:

Seuls les médecins t'épondant é.UX condi tions de l'article L. 356 "- ~

i"sCL'its à un tableê..u de l 'OL'ère des r.1éàecins peuvent établir des certificats.
attestationsou docu~ents dont la production est prescrite par les textes
législatifs et réglement2.ires. :::n conséquence. F.F.I., internes et résidents r:e
le peuvent donc pas.

B) ATTACHES-ASSOCIES ET ASSIST~\TS-ASSOCIES :

1 - Conditions de recrutement:

- Ils doivent être titulaires d'un diplô2e permettant l'exercice de 1&
professionou de la spéci&lité d~,s le P&ys d'obtentionou d'origine.

- L'avis du médecin-inspecteur régional est obligatoire pour les
assistants-associés. et forte;;:e"t recomi!l~'1èé paUl' les attachés-associés. Il" es::
fc:;dé notaûlment sur la vérificétio:1 du diplôme et sur une maîtrise suffisante de
1& langue française par le candidat ainsi que sur l'adéquation de la
qualificétio"au profil du poste, co"formément aux instructions délivrées par "les
ciL'culé'.ires DH/SD7nC n° 10923 du 17 é.vril 1939 et n° 172 du 25 mai 1939.
rel.~:!:ives é'.urecruteŒent d'assistants dans les établissements hospitaliers.

- Les attachés-associés et les assistants-associésétrangers non-
ressortissants de la COûl~unautéeuropéenne doivent, pour exercer leurs fonctions.
o;;tenÎl'&'-.1préalé:ble une autot'isétion pt'o'v'isoirede tl'avail. Les circulairesci€:
~ê. directionde la populatioii et des r.1igt'é'.tions n° 1!63 du 1er juin 1987. n° l']é,
du 25 mars 1988 d'une part. la circulaire n° 12 du Il janvier 1989 d'autre part.
a~nsi que la note d'informatio~ 11°91-10du 8 août 1991. précisent les conditio~s
selo;&lesquelles les att&cnés-associés et les assistê..:1ts-associéspeuvent êtr"
:::...:::isci' autorisationspro\'isoi:'es de travail.

- Ils ne peuvent exercer que dans les établissements publics de sante.

2 - Conditions d'exercice:

Les t'ègles d'exet'cice : régIes générales. concernant les subs t2.;1CeS

\"i:;"éneuses et les médicc.;;!en ts con tenan t des stupé fian ts définies ci -dessus E:U
p.':t'agrapne 5.1 POUt' les f-fI étudiants en médecine qui ne répondent pas (,\.1;.:
ccndilionsétablies à l'cnicle L-356 du Code de la santé publique s'applique::t
é;aler::ent <lU:': é\ttachès-assoc:iéset assistants-associés Elédecins qui ;-.r.:
:':::~9lissen t pRS ces conài:.. iO:1S.

. . . / . . .
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Les assistants-assoc_~s. médecins ou chirurgie~s-àentistes exercent
sous la responsabilité du pratic:'2:',hospitalier exerçant les fonctions de chef à'2 '
servic~ ,auprès duquel ils sont affectés. Il en est de Qê~e pour les assistants
associés phar~aciens qui ne remplissent pas les conditions fixées par l'article
L-514 du Code de la saJ1tépublique.

Les attachés-associés ne participent au service public hospitalier que
sous la response.bilité directe àu chef du se::','icedans leql1el ils sont affectés
ou de l'un èe ses collaborateurs. médecin. c~irurgien. odontologiste. biolo5ist~

0,"phe.rDé.cier:.Ils peuvent e:-:écuter des e.c:tesoéàice.u:.:ou ph.:::r'caceutiquesè-=:

p~atique coure.nte.

Les attachés assoc':-2S et les assiste.nts-associés sont associés ,:'-:

ser'vice èe ge.rèe. Ils ne sont pas autorisés È. effectt1er des reŒplacements. L:

catière de certificats. attestations. les dispositio;1s prévues au paragrêphe

5.3 ci-dessus leurs sont applicables.
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PIUS.SIDENT ;\DI~ESSF - TELEPIIONE . .

l'dEDECINS

CONSEI L NATIONAL DE L'O!\D!<.E DES
MEDECINS

Mr. le Pr. Bernard GLOI<.ION (J(), Dei de L..;Jtou r.l'vLtuhou rg 7:5,.()()}--.PA RI.S
Tél: :17.S3.2/1.()()

Syndic:!ls rcpréSCI1(;1(ifs:

CONFEJ)[I\ATION SYNDICATS MEDICAUX

FRANCAIS (CS.M.F.)

Mr. le Dr. Cbllde MAFFIOLI (J(), Bd de Ll[Ol1r îvbubourg 75 (J07 PARIS
Tél: 'IO.(J2.(j8.0()

PEDEI\;\TION FI<.ANCAJSE Dr-:S MEDECINS

GENE!\AUSTES (MG FI\/\NCE)
Mr. le Dr. I<.icl1;lrdBOUTON :2Jo, Ihl [\;\sp;lil 7501,f Pi\I<.IS

Tél: :12.7().()(j.l:2

FEDEI<.i\TION DES MEDECINS DE FI<.ANCE Mr. le Dr. Jean GRAS (J(), l<.lIeLlugier 75 017 PA]~IS
Té! : '17.(J3.t!().52

SYNDICAT DES MEDECINS LI!3ERAUX

(SML) Mr. Je 'Dr. CABRERA 79, I~Ollle de Grigny 91 130 RIS ORANG IS
Tél: ()9.:13.39.79
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